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Thierry Chartroux 
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-I- Plan Local d’Urbanisme :  
 
Voici 2 mois que le marché d’étude pour la réalisation et la mise en place de cet outil communal est 
lancé. Destiné à créer des règles plus précises en matière d’urbanisme et de développement de notre 
territoire, ce plan induit des actions assez lourdes et longues et soumises à une procédure stricte. 
 
Vous trouverez ci-après et dans les pages qui suivent un certain nombre d’indications vous 
informant des tenants et des aboutissants de ce projet. 
 
En page séparée recto-verso, vous trouverez, d’une part la méthodologie de la procédure et, d’autre 
part, le planning prévisionnel qui a été proposé par le bureau d’études et validé à la signature du 
marché. 
 
Présentation et actions des intervenants dans l’étude du PLU de THEGRA : 
 

Marché général : 
 

Titulaire : Gaëlle DUCHENE Architecte du patrimoine DPLG -46170 LHOSPITALET 
 

Associés pour compétences particulières : 
 

- Pour études VRD (voiries & Réseaux) : SARL ETB, Thierry BONNET Directeur – 
46150 MONTGESTY 

- Pour aménagements paysagers : SARL INDIGO, Jacques BERNUS & Giovanna 
MARINONI Architectes paysagers – 46110 VAYRAC 

 
Montant de ce marché : 22 505 € HT 
 
Sa mission est d’établir un diagnostic précis de la réalité communale, ensuite de proposer un plan 
d’aménagement et de développement durable (PADD), et enfin de proposer un règlement quant à 
l’occupation et l’utilisation des sols 
 

Prestations optionnelles : 
 

Diagnostic agricole :  ADASEA du Lot , Maison de l’Agriculture 46004 CAHORS 
 
Montant de cette option : 3 3375 € HT 
 
Cette prestation particulière, mais obligatoire pour nos zones rurales, a pour objet d’établir, en 
relation directe avec les agriculteurs exploitants de la commune, un état détaillé de la situation du 
milieu agricole, de prendre en compte les perspectives et objectifs de chaque exploitation grâce à des 
rencontres individuelles entre agriculteur et prestataire. 
 

Qu’est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme ? 
�
Il comprendra principalement trois parties : 
 
1) le rapport de présentation qui exposera notamment le diagnostic sur la situation communale 
(habitat, démographie, économie, déplacements, capacités infrastructures communales), et analysera 
l’état actuel de l’environnement ; 
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2) le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui définira les orientations 
d’urbanisme à long terme et les aménagements retenus ou mis en perspective par la commune ; 
 
3) le règlement qui appliquera concrètement les orientations du projet par des règles écrites ; il sera 
complété par des documents graphiques. 
 
La nouvelle réglementation s’appliquera à l’ensemble du territoire Thégratois et régira tout projet 
d’occupation et d’utilisation des sols, donc toute nouvelle construction ou adaptation du bâti existant. 
 

A quoi sert le PLU ? 
 
Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est la traduction réglementaire du projet communal global qui 
planifie pour les 10 à 20 ans à venir l'habitat, les déplacements, les activités, l'environnement dans un 
objectif maîtrisé de développement durable.�
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Pour tous renseignements adressez-vous à la Mairie et venez consulter les documents à votre 
disposition. 
 
RAPPEL : Phasage et délais : 

Phase Production Délais* 
1 
 

Analyse de l'état initial de l'environnement et diagnostic 
du territoire 
 

7 à 8 mois 
 

2 
 

Définition des enjeux et l'élaboration des scénarios 
d'aménagement et de développement durable afin d'établir le 
PADD 
 

2 à 3 mois 
 

3 Elaboration des orientations d'aménagement 1 à 2 mois 
4 
 

Elaboration du dossier PLU (mise au point du règlement 
et du zonage) 
 

3 à 4 mois 
 

5 PLU arrêté et bilan de la concertation 1 mois 
6 Avis des services (hors délais de réponse) 1 mois 
7 Enquête publique et approbation 1 mois 
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Actions déjà menées ou engagées : 
 
Avril 2009 : Délibération municipale lançant le principe de la mise en place d’un PLU pour la 
commune de THEGRA 
 
10 Juin 2009 : Conseil Municipal spécifique de présentation et de débat sur les objectifs, les 
procédures et les moyens 
 
09 Juillet 2009 : Réunion de travail avec DDEA (Direction Départementale Equipement et 
Agriculture) pour préparation des éléments à intégrer dans le CCTP (Cahier de Charges Techniques 
Particulières). Analyse des premiers aperçus sur les particularités communales (géologiques, 
économiques, sociales, architecturales,…) 
 
31 Août 2009 : Rencontre avec SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) pour 
évaluation des besoins et des moyens sur le territoire communal. 
 
25 Septembre 2009 : Ouverture des plis offre de prestation d’étude PLU par la commission d’appel 
d’offres. 3 offres présentes : G2C, DUCHENE, ADASEA (pour prestation diagnostic agricole) 
 
9 Octobre 2009 : Réunion travail avec ADASEA : présentation de la méthodologie et des prestions 
fournies diagnostic agricole et zonage. 
 
14 Octobre 2009 : La Commission Appel Offres (CAO), sur analyse détaillée DDEA, propose le 
choix du cabinet Duchêne pour l’étude générale PLU (pour 22505 € HT) et de l’ADASEA pour le 
seul diagnostic agricole (le zonage étant une prestation incluse  dans l’étude générale) (pour 3375 € 
HT). 
 
27 Octobre 2009 : proposition de la CAO validée en CM. 
 
05 Novembre 2009 : Réunion de travail avec DDEA pour lancement du marché de service 
 
27 Novembre 2009 : Réunion de travail avec DDEA, ADASEA, Cabinet Duchêne pour organisation 
du déroulement et validation du calendrier, prise en main des documents nécessaires,  
 
 

-II- Energie Solaire, panneaux photovoltaïques : 

Dans le département du LOT, comme en région Midi-Pyrénées, la demande d’installation de 
systèmes de production d’électricité par panneaux photovoltaïques se multiplie, divers types 
d’installations se juxtaposent : 

  en toiture sur bâtiments existants,  
  intégrés à une construction nouvelle,  
  ou au sol sur des surfaces importantes de terrain. 

En matière d’urbanisme, les projets en toitures sont couverts par la réglementation de droit commun, 
et les centrales au sol viennent d’être prises en compte par le décret n°2009-1414 du 19 novembre 
2009 dont une fiche annexe reproduit les champs d’application. 

En début d’année 2009, la DREAL a initié un « pôle photovoltaïque régional » en vue d’harmoniser 
les pratiques et offrir aux porteurs de projets un traitement identique sur l’ensemble de la région. 

La doctrine, issue des échanges entre les partenaires, et tenant compte des conclusions du Grenelle de 
l’environnement, a été validée au mois de juillet 2009 par le Préfet de Région. 
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Sur le site Internet de la Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA), 
vous trouverez une rubrique « photovoltaïque » dans les pages « Collectivités – Application du Droit 
des Sols et Réglementation ». Depuis cette rubrique, sont à votre disposition les liens suivants : 

- le décret n°2009-1414 du 9 novembre 2009 

- la fiche annexe : champs d’application des centrales au sol 

- la doctrine régionale 

  le guide départemental est en cours de réalisation... 

 

  --II II II --  LL EE  DDRROOII TT  DDEE  PPRRÉÉEEMM PPTTII OONN  UURRBBAAII NN  ::     
  
  
LLee  ccoonnsseeii ll   mmuunniicciippaall   aa  ddééll iibbéérréé  ((88  vvooiixx  ppoouurr  eett  22  ccoonnttrree))  ppoouurr  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’ uunn  ddrrooii tt  ddee  
pprrééeemmppttiioonn  uurrbbaaiinn  ((DDPPUU)) 
La commune a donc créé, à partir d’objectifs précis, un  périmètre de droit de préemption (D.P.) : 
le centre bourg. 
 
�  QU’EST CE QUE LE DROIT DE PREEMPTION ?  

 
Le droit de préemption urbain (DPU) permet à une commune, d’être informée de toute 
transaction immobilière dans un périmètre déterminé, et de se porter éventuellement acquéreuse 
de ces biens situés sur son territoire avant tout autre acquéreur privé. Sont exclues de ces 
transactions celles découlant d’une donation, d’une succession ou d’un partage. Il permet à la 
Mairie d'aménager son territoire en fonction de ses besoins ou de nécessités particulières 
répondant aux objectifs fixés.  
Lors d'une vente, lorsque le propriétaire a trouvé un acheteur potentiel, la Mairie est informée et 
peut donc, en usant du DPU, se substituer à l'acquéreur envisagé. 
 
Lorsqu'une Mairie décide d'utiliser son droit de préemption, elle doit le motiver. L'achat d'un 
immeuble, d'un terrain ou d'un pavillon situé sur son territoire doit se faire en vue de réaliser une 
opération d'intérêt général, pour Thégra, les objectifs retenus ont été : 

 
- La création de places ou d’espaces publics et l’aménagement de voies sécurisées, 
- L’installation d’activités économiques et touristiques dans des granges ou 

maisons inhabitées, 
- La création de logements sociaux en vue de la réalisation d'un équipement ou 

d'une opération d'aménagement dans les communes dotées de la carte communale. 
 

�  MISE EN ŒUVRE DU DPU 
 
La décision d'instituer un DPU relève de la seule décision du conseil municipal après 
délibération.   
 
Lors d'une vente immobilière, le propriétaire, en général par l'intermédiaire de son notaire, envoie 
une Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA ) aux services municipaux. À réception de la DIA, la 
Mairie peut décider : 
 
1) de ne pas acheter. Elle envoie alors une lettre au propriétaire ou ne répond pas dans un délai de 
deux mois après réception de la DIA. 
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2) d'acheter :  
-  soit le propriétaire et le service de la mairie sont d'accord sur le prix : la vente peut avoir lieu. 
-  soit il y a désaccord sur le prix : le propriétaire peut estimer le prix proposé par la Mairie trop 
bas et saisir le juge de l'expropriation (tribunal de grande instance) pour une fixation judiciaire du 
prix.  
Une fois le prix fixé, les deux parties disposent de deux mois pour se rétracter. Une rétractation 
signifie pour le propriétaire une renonciation à la vente. Si, durant ces deux mois, aucune partie 
ne se manifeste, cela équivaut à un accord tacite : la vente peut être réalisée. 
UN OUTIL D’INFORMATION ET D’ANTICIPATION POUR LA CO MMUNE  

Le DPU ne permet pas seulement d'acheter des terrains ou des habitations, il sert d'indicateur sur 
la situation des habitants et de l’habitat. 
Le DPU, toujours grâce aux DIA, où est indiqué le prix de la transaction, permet également de 
suivre les évolutions du marché de l'immobilier. La commune est ainsi au courant des prix qui 
sont pratiqués sur son territoire, ce qui est un bon indicateur de l'état de l’habitat.  

�  QUELLES INFORMATIONS SONT CONTENUES DANS UNE DIA ?  
 
La Déclaration d’Intention d'Aliéner (DIA) se présente comme un formulaire et doit être envoyée 
par le propriétaire (ou son notaire) en 4 exemplaires par lettre recommandée avec une demande 
d'avis de réception.  
Y sont mentionnés l'état civil du propriétaire, la situation, la désignation et l'usage du bien vendu. 
La DIA précise aussi les modalités de la cession (prix de vente, modalités de paiement...), ainsi 
que le nom et l'adresse de l'acquéreur. 
 

-IV- Commission Enfance – Social au sein de l’EPCI de Padirac : 
 
Cette commission a été créée afin d’étudier l’opportunité de disposer de cette compétence au niveau 
intercommunal. En effet, un certain nombre de structures existent sur le territoire de notre 
communauté de communes mais chacune rencontre des difficultés de fonctionnement et ne répond 
qu’imparfaitement aux besoins des familles.  
Son premier travail sera d’établir un constat le plus précis possible de l’existant et des besoins, de 
définir ensuite les objectifs à atteindre à l’échelon intercommunautaire, et enfin d’élaborer les actions 
et les moyens à mettre en œuvre. Chaque commune de l’EPCI est représentée dans cette commission. 
 
-V- Crèche Parentale « La Maison des Petits » de Gramat. 
 
Cette structure existe maintenant depuis de nombreuses années et permet d’accueillir de nombreux 
enfants du secteur dont, parfois, quelques uns de Thégra. Or, son mode de fonctionnement et sa 
gestion, bien qu’étant sans doute rigoureux, ont créé un déficit financier important et chronique. La 
crèche demande donc régulièrement aux communes une participation forfaitaire pour aider à son 
fonctionnement. Cette demande, débattue en conseil municipal, soulève chaque fois de nombreuses 
interrogations et a nécessité plusieurs interventions de M le Maire afin de mieux appréhender cette 
question. Ci-après, quelques passages du dernier courrier transmis le 14 décembre 2009 à la 
présidente de cette crèche. 
 
« ….Votre demande a donné lieu à une concertation entre les maires de la communauté du Pays de 
Padirac et a été présentée au Conseil Municipal. II ressort des débats que la crèche parentale offre 
une solution performante pour l'accueil des enfants, très appréciée par les parents, mais beaucoup 
plus chère que d’autres solutions. Les parents qui choisissent ce mode de garde doivent donc le 
savoir et que leur décision impacte sur la  fiscalité communale. 
La survie de votre structure passe donc par une maîtrise très stricte des coûts. Les élus ne peuvent 
pas subventionner votre structure au niveau de votre demande…. 
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…Cependant, conscients de l'intérêt de pérenniser votre structure, les élus sont favorables à une 
participation pour 2010, sous forme d'un forfait correspondant globalement à 0,65 € par heure (par 
enfant de notre collectivité) effectuée en 2009. Cette décision de principe pourra être entérinée lors 
du vote du budget communal au printemps 2010. 
Mais cette participation ne pourra être effective qu'après la mise en place d'une convention. Dans 
cette convention seront définis un mode opératoire et un mode de contrôle.…  
…Les parents souhaitant utiliser les services de la crèche devront faire une demande préalable à la 
mairie qui pourra alors décider de valider cette inscription afin de la budgéter une participation 
financière. Il n'y aura donc pas de participation sans accord préalable. 
Vous devrez envoyer les comptes de résultat et la situation des comptes de réserve des deux  années 
précédentes ainsi que le budget prévisionnel. Par ailleurs les élus devront être représentés dans le 
conseil d'administration.…. » 
 
-VI- Les activités des employés municipaux : 
 

Durant ce dernier trimestre 2009, les employés municipaux ont été particulièrement occupés à 
continuer l’aménagement et l’entretien de notre commune. Ces travaux ont été menés parfois 
avec l’aide précieuse des employés de l’EPCI 

 
·  Travaux sur aire de jeux de Miquial 
·  Aménagement de l’aire détente sport aux écoles 
·  Aménagement du chemin longeant le lotissement de la Maisonnée, construction d’un muret 

en pierres le long du chemin et autour du transformateur. 
·   Ramassage régulier des feuilles dans le bourg, et cette année il y en avait pas mal ! 
·  Nettoyage et entretien du réseau d’assainissement 
·  Réfection complète d’un logement communal devenu vacant, un autre doit être programmé 
·  Mise en place des illuminations de fin d’année 
·  Intervention de salage et déneigement le week-end avant Noël avec travail exceptionnel le 

samedi 
·  Sans oublier le nettoyage régulier des locaux et installations publiques assuré par un 

personnel spécifique 
 
Les travaux effectués par le personnel technique semble concret et visible, mais il est d’autres tâches 
communales qui se voient moins et qui pour autant, sont indispensables au bon fonctionnement de la 
collectivité : parlons aussi des travaux du personnel administratif. 
 
C’est au quotidien  

·  les opérations d’enregistrements comptables : factures, subventions, budgets,…  
·  les services divers et multiples rendus à la population,  
·  la mise à jour des différents fichiers : démographie, ordures ménagères, assainissement, plan 

cadastral, mise à jour régulière du site de Thégra : thegraenquercy.com 
·  Suivi et participation active au déroulement des projets en cours : PLU, PCS, aménagement 

du bourg et des bâtiments publics, réseaux publics 
·  Recherche permanente des nouveaux textes et réglementations  
·  Les personnels administratifs sont le relais essentiel entre le maire, les élus, les administrés et 

les administrations.  
 
  
Qu’ils soient administratifs ou techniques, les personnels communaux accomplissent un travail 
indispensable dans la vie de notre commune et pour le bien de celle-ci et de ses habitants. Nous 
tenons à les remercier très sincèrement ainsi que pour la disponibilité dont ils font preuve auprès des 
élus. 
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-VII- TOURISME : 
 
La situation de la maison du tourisme de Rocamadour Pays de Padirac et Gramat est devenue  
caduque quand la commune de Rocamadour a rejoint la communauté du pays de Souillac. En effet, 
la maison du tourisme actuelle devait être dissoute n’ayant plus d’identité légale à partir du 
31/12/2009. 
 
A partir de ce moment là, la Communauté de Communes du Pays de Souillac a souhaité créer une 
grande entité au niveau touristique par le biais de la constitution d’un Syndicat Mixte qui, à terme 
(janvier 2011), devrait englober le Nord du département. (de Souillac à Sousceyrac) ce qui 
représenterait  une entité territoriale de plus de 40000 personnes. 
 
Pour créer une telle structure l’accord devait se faire sur deux conditions. 

·  le périmètre du nouveau territoire (ce qui n’a pas posé de problèmes) 
·  le financement 

La gestion et les modes de perceptions des taxes de séjour n’étaient pas les mêmes à la Communauté 
du Pays de Souillac que sur celle du pays de Padirac, en effet sur la communauté de Souillac le coût 
du tourisme représente environ 12 € par habitant, alors que sur l’EPCI du Pays de Padirac, elle ne 
représentait que 4.50 € (du fait des subventions de la région et du département ). 
La Communauté du Pays de Padirac et la commune de Gramat ont donc chacun délibérés et adopté, à 
la majorité, un coût par habitant de 10.50 € . 
Ce niveau de financement est important, malgré les affinages et optimisations apportés sur le 
personnel temporaire et le poste de directeur du futur office de tourisme.(un seul directeur à terme). 
La situation est délicate mais cette nouvelle structure devrait pérenniser l’entité Rocamadour-
Padirac-Gramat. 
 
Pour 2011, il est envisagé d’étendre ce projet à l’ensemble de la vallée de la Dordogne (territoire 
ADVD), compte tenu de la nature des collectivités concernées 
(commune/communautés de communes), l’Office de Tourisme interterritorial  sera  porté par un 
syndicat mixte doté de la compétence tourisme. 
 
Ce syndicat mixte disposera  de 3 possibilités pour gérer la compétence tourisme : 
- gestion en direct (gestion publique), 
- gestion déléguée à un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC) (gestion semi-
publique), 
- gestion déléguée à une association (gestion privée). 
 
Compte tenu du projet d’extension sur l’ADVD (Vallée de la Dordogne) et afin de conserver une 
meilleure maîtrise des dépenses, la création d’un EPIC est probable. Cette décision sera prise par les 
instances du syndicat mixte. 
 
 Une hausse de la Taxe de Séjour est déjà prévue pour 2011 ce qui à terme devrait faire baisser notre 
contribution, cependant celle-ci ne pourra pas être réduite complètement. 
 
 Pour toutes les collectivités, il y a consensus sur le fait que l’OTI doit arriver à un financement 
autonome en développant ses recettes propres. 
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-VIII- ÉTAT CIVIL 2009 
 
Naissances 
�

Aaron ROGER né le 28 mai 2009  
Preston ROGER né le 28 mai 2009  
Justin, Pierre-Antoine CISCARD né le 23 août 2009  
Théo, Patrice, Daniel CASSAGNES né le 13 décembre 2009  
�
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Mariage 
�

Julien ALIBERT et Laure, Virginie BLADOU mariés le 20 juin 2009 à THÉGRA 
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Décès 
 
Stephen, John TOPP décédé le 8 juin 2009  
Andréa BARRIAU Vve GISCARD décédée le 6 avril 2009  
Jean, Bernard, René CROWNHART décédé le 22 juillet 2009  
Maurice, Jacques VERNET décédé le 11 septembre 2009  
Roland, André DAUZIÉ décédé le 11 octobre 2009  
Robert, Firmin TOURNIÉ décédé le 25 octobre 2009  
Inaya MARCHAND DARNIS le 11 Octobre 2009 
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-IX- Quelques dates à noter : 
 

·  16 Janvier à 15 h à la MTL : vœux de la Municipalité 
·  20 Janvier à 9 h à la salle des associations : réunion d’information des agriculteurs par 

l’ADASEA du Lot sur le plan local d’urbanisme 
·  9 & 10 Février à la salle des associations : rencontres individuelles des agriculteurs par 

l’ADASEA du Lot (convocation individuelle spécifique) 
·  22 Janvier à 21 h à la MTL : concours de belote de la Gym 
·  Pour la Chasse : 06 Février : banquet et le 27 Février : concours de belote 

Élections régionales  

·  Prochaine élection : 14 et 21 mars 2010. Durée du mandat : 6 ans (dernière élection : 21 et 
28 mars 2004) 

Le projet de réforme gouvernemental sur l’organisation territoriale   et portant sur la création du 
conseiller territorial entraînera la concomitance des renouvellements des conseils généraux et des 
conseils régionaux en mars 2014.  

Le mandat des conseillers régionaux élus en 2010 sera donc de 4 ans et celui des conseillers 
généraux élus en 2011 de 3 ans. 


